
partie de ces comités toutes les parties contractantes 
intéressées. Des comités sont aussi constitués en comités 
permanents en vertu de l'un des accords ou "codes" qui ont 
été établis aux termes des dispositions du GATT dans le 
cadre des séries successives de négociations commerciales 
multilatérales. Ne peuvent faire partie de ces comités 
que les parties contractantes qui ont adhéré aux accords. 
Parmi ces comités, citons par exemple: 

- Le Comité des pratiques antidumping 
- Le Comité des subventions et mesures 

compensatoires 
- Le Comité des obstacles techniques au commerce 

(normes) 
- Le Comité des licences d'importation 
- Le Comité de la viande 
- Le Comité des produits laitiers 

Le Comité des marchés publics 
- Le Comité du commerce des aéronefs civils 
- Le Comité de l'évaluation en douane 

Le Canada est membre de tous ces comités, à 
l'exception du Comité des produits laitiers, où il a un 
statut d'observateur. 

Il existe en outre le Comité permanent du 
commerce et du développement, qui étudie les problèmes des 
pays en développement, et le Comité permanent du budget 
qui s'occupe des questions budgétaires, financières et 
administratives. 

Tous ces comités sont habituellement présidés par 
un représentant d'une partie contractante. Le directeur 
général du GATT préside le Groupe consultatif des 
Dix-Huit, formé de 18 parties contractantes qui 
appartiennent à un groupe représentatif de pays en 
développement et de pays développés (le Canada, les 
Étas-Unis, le Japon, la CE, l'Inde et le Brésil sont parmi 
les membres permanents). Ce groupe, qui se réunit de 
quatre à six fois l'an, a été créé pour examiner les 
questions à long terme qui ont trait à la direction du 
GATT. Dernièrement, par exemple, il a discuté de 
questions relatives au calendrier et à l'ordre du jour de 
la prochaine série de négociations commerciales. 
Assistent habituellement aux réunions du "GC-18" des hauts 
fonctionnaires, du moins dans .  le cas des principaux pays 
développés. 

Des groupes de travail (comités spéciaux) sont 
créés pour régler certaines questions à mesure qu'elles se 
posent, par exemple les demandes d'accession au GATT, pour 
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